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                                    RAPPORT DE PRESENTATION
   
La présente étude a pour objet l’annotation des articles 13 à 26 du Code des douanes sénégalais. Ces articles sont divisés en trois chapitres dans le Code : un premier qui concerne les « conditions d’application de la loi tarifaire », un deuxième qui s’intéresse sur les « prohibitions » et enfin un dernier intitulé « contrôle du commerce extérieur et du change ».
Les conditions d’application de la loi tarifaire regroupent les articles 13 à 20. Elles renvoient aux diverses modalités qui permettent à l’administration des douanes d’appliquer les droits et taxes dus pour chaque type de marchandise. L’application de la loi tarifaire fait intervenir des notions fondamentales telles que l’espèce, l’origine et la provenance, la valeur ainsi que le poids des marchandises. L’étude des conditions d’application de la loi tarifaire a été un prétexte pour revisiter la politique douanière en matière d’importation et d’exportation à la lumière de la jurisprudence (sénégalaise et française) et des textes réglementaires. 
Par ailleurs, l’étude des conditions d’application de la loi tarifaire fait relever deux constats péremptoires. 
D’abord, l’internationalisation et la communautarisation du droit douanier. Aujourd’hui, il est aisé de percevoir que le droit douanier demeure  sous l’emprise du droit communautaire. En effet, le cadre juridique reste notoirement dominé par les règles de l’UEMOA. Cette invasion du droit communautaire est compréhensible si l’on sait que l’unification des règles douanières est un objectif essentiel de l’UEMOA. La libéralisation des échanges – qui doit nécessairement passer par une harmonisation des politiques douanières- étant un vœu anciennement exprimé par les précurseurs de l’organisation.
Sur le plan international, le système harmonisé constitue la manifestation parfaite de cette mouvance d’internationalisation du droit douanier. En effet à travers ce système, il est établi un tableau qui établit la spécification de toute sorte de marchandise. Ce tableau que constitue le tarif douanier est aujourd’hui utilisé dans plus de 195 Etats dont le Sénégal.
Toutefois cette tendance de désétatisation du droit douanier se heurte souvent à la résistance de la souveraineté des Etats. D’une part, la participation d’un Etat à une organisation demeure totalement un acte de souveraineté ou bien l’attribution de régimes préférentiels reste tout aussi un privilège appartenant à l’Etat. D’autre part, même si aujourd’hui des notions comme l’origine est saisi par le droit communautaire, il reste que leur sanction relève toujours du droit pénal qui est un droit totalement souverainiste.
Ensuite, l’étude des conditions d’application de la loi tarifaire révèle au grand jour la paucité de la jurisprudence sénégalaise sur la question. La compilation qui a été faite de la jurisprudence sénégalaise n’a permis que la découverte de rares décisions rendues en matière d’origine. Et à l’analyse, on se rend compte même que ces décisions ne font que mentionner la notion mais ne s’épanche pas sur sa substance. La Cour de Justice de l’UEMOA aussi ne s’est jamais prononcée sur la question tarifaire à notre connaissance malgré les multiples textes adoptés par l’institution. Face à un tel silence, les notes du Directeur Général des Douanes s’incarnent comme la seule lumière pour éclairer le cadre normatif.
Ce constat oblige souvent à recourir à la jurisprudence française qui interprète un Code des douanes similaire au nôtre (Code des douanes français) quoique le système douanier semble être totalement harmonisé dans la zone européenne avec le Code des douanes de l’Union.
Quant aux prohibitions douanières, elles ont pour objets de sauvegarder l’ordre public, la santé publique et les bonnes mœurs. Elles protègent aussi foncièrement la propriété intellectuelle. La subordination de l’importation de certaines marchandises à des conditions préalablement établies répond à un besoin crucial de sauvegarder certaines valeurs. Aujourd’hui, la protection de l’environnement est au cœur des prohibitions douanières. L’idée étant d’éviter l’admission de certains produits dont l’usage pourrait se révéler nocif pour l’écologie.
[bookmark: _GoBack]Là également, la même remarque faite précédemment demeure valable en ce que la jurisprudence est quasi silencieuse sur ces questions. Les préceptes jurisprudentiels en la matière restent secrétés par la jurisprudence très fournie de la Cour de justice de l’Union européenne.       
Enfin la dernière partie concerne le contrôle du commerce extérieur et du change.
Au demeurant, l’étude de ces articles n’a pas manqué de soulever un certain nombre d’interrogation. La première interpelle la question de la contestation des décisions de classement tarifaire. En effet si les articles 418 et suivants sont explicites sur la procédure tendant à la saisine de l’autorité administrative, il n’en reste pas moins que les contours d’un possible recours juridictionnel contre une décision de classement ne sont pas précisés. Ce défaut de précision textuelle soulève la problématique du juge compétent. 
Toutefois, l’observation de certains éléments nous ont permis d’aboutir à l’idée que le juge en question est essentiellement celui de l’excès de pouvoir. Quelque fois, cet office peut bien être exercé par le juge répressif si dans le cadre d’une procédure pénale, une décision de classement tarifaire est contestée par une partie.      













           CHAPITRE VI – CONDITION D’APPLICATION DE LA LOI TARIFAIRE
 
                       SECTION I - GENERALITES

ARTICLE 13
1. Les marchandises importées ou à exporter sont soumises au tarif des douanes dans l’état où elles se trouvent au moment où celui-ci leur devient applicable. 
2. Toutefois, l’administration des douanes peut autoriser la séparation des marchandises qui, dans un même chargement, auraient été détériorées à la suite d’événements survenus avant enregistrement de la déclaration en détail. Les marchandises avariées doivent être taxées selon leur nouvel état, réexportées, abandonnées au profit du Trésor public, ou enfin détruites immédiatement.
                                      -----------------------------------------
Le tarif des douanes est défini par l’article premier du présent code comme « un document douanier qui reprend l’ensemble des marchandises selon la nomenclature du système harmonisé de désignation et de codification ainsi que la quotité des droits et taxes applicables à chaque marchandise ».
Ainsi, les marchandises sont classées par catégorie suivant une nomenclature établie à l’avance par l’administration douanière. Ce classement permet de déterminer les droits et taxes applicables pour chaque type de marchandise.
La catégorisation des marchandises répond à une exigence de transparence et de prévisibilité dans l’application des droits de douane.
En réalité, le tarif des douanes reprend la nomenclature telle que dictée par le système harmonisé de désignation qui regroupe aujourd’hui plus de 200 pays pour élaborer les tarifs douanier et établir les statistiques commerciales internationales. Plus de 98% des marchandises échangées dans le monde sont ainsi classées en fonction de la nomenclature du système harmonisé de désignation.
Le système harmonisé participe donc à la mouvance d’internationalisation et d’harmonisation des régimes douaniers. Car, il permet de disposer partout dans le monde d’un seul  et même code de désignation pour une même marchandise[footnoteRef:1]. [1: Voir, site : http://www.wcoomd.org; « En quoi consiste le système harmonisé (SH) ? », consulté le 19 octobre 2022. ] 

Dans la pratique, le classement d’une marchandise par rapport à une position tarifaire est effectué en tenant compte de ses critères actuels et non futurs.
Le classement d’une marchandise est une opération juridique de qualification telle que connue en droit commun qui se fait en tenant compte des caractéristiques et propriétés objectives du produit. Ce référentiel est gage de sécurité juridique[footnoteRef:2]. Cette tâche est souvent malaisée, et donne lieu à des différends entre les déclarants et l’administration des douanes, aboutissant généralement entre les mains du juge. [2: JEANNARD. S., Code des douanes, Code des douanes de l’union,  Dalloz, 1ère Edition, P.27.] 

      Dans son arrêt n°20-14.228 du 9 février 2022, la Cour de cassation française a estimé « il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) que, dans l’intérêt de la sécurité juridique et de la facilité des contrôles, le critère décisif pour la classification tarifaires des marchandises doit être recherché, d’une manière générale, dans leurs caractéristiques et propriétés objectives, telles que définies par le libellé de la position de la nomenclature combinée, par la commission européenne et, en ce qui concerne le système harmonisé, par l’organisation mondiale des douanes, contribuent de façon importante à l’interprétation de la portée des différentes positions tarifaire (…) ».
Dans cette affaire, l’administration des douanes avait pris la décision implicite de classer à la position 6404 des chaussures de cyclisme du modèle « Xzellium ». La société Salomon qui importait lesdites chaussures a contesté un tel classement, en soutenant que ces chaussures devaient être classées à la catégorie 6405 intitulée « Autres chaussures » à laquelle le droit applicable était de 4% au lieu de 16,9% qui correspondaient la catégorie 6404 « Chaussures en plastique ». Le juge d’appel avait estimé que la société avait raison en annulant la décision de l’administration des douanes qui considérait, que les chaussures en cause devaient être classées en considération de la « matière constitutive de la semelle extérieure » qui est déterminée par celle dont la surface su contact du sol est la plus grande, en l’occurrence la matière plastique. Ce qui fait qu’elle a pris la décision de les classer à la catégorie 6404 « Chaussures en plastique ».
La Cour de cassation a confirmé l’arrêt d’appel non sans préciser, contrairement à ce qu’a soutenu l’administration douanière, que les chaussures en question avaient « une matière composite et résine époxyde enduit d’une couche de polyuréthane de quelques microns non durable ». Cette complexion hétéroclite des chaussures fait que la Cour cassation a considéré que c’est à bon droit que la Cour d’appel les a classées dans la catégories 6405 « Autres chaussures ».
C’est peu dire combien l’opération de classement est complexe mais toujours est-il qu’il est tenu compte des critères objectifs dans l’affectation d’un produit à une catégorie donnée.   






ARTICLE 14
1. Le service des douanes est tenu, sur demande d’un importateur, d’un exportateur, ou de son représentant, selon les formes et modalités prescrite par arrêté du Ministre chargé des finances, de rendre, avant l’importation ou l’exportation de marchandises, une décision anticipée sur le classement tarifaire de marchandises. 
2. L’arrêté prévu à l’alinéa 1 du présent article, prévoit la durée de validité des décisions, les cas où elles peuvent être reportées ou refusées ainsi que la possibilité pour le service des douanes de les subordonner à la fourniture de renseignements complémentaires. 
3. La décision prévue à l’alinéa 1 du présent article lie l’administration des douanes, à moins que les règles applicables au moment de leur signature ne soient modifiées par voie législative ou réglementaire, par un accord international ou par une décision judiciaire applicable au Sénégal.

                   SECTION II – ESPECE DES MARCHANDISES
                             
                             Paragraphe 1 : Définition et classement
ARTICLE 15
1. L'espèce d’une marchandise est la dénomination qui lui est attribuée par le tarif des douanes. 
2. Sans préjudice des règles générales d'interprétation du Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, une décision du Directeur général des douanes détermine en tant que de besoin la position tarifaire dans laquelle doivent être classées notamment les marchandises qui ne sont pas spécifiquement désignées dans la nomenclature ou qui sont susceptibles d'être rangées dans plusieurs positions.
                                          --------------------------------------------------
L’espèce tarifaire correspond à la définition que le tarif des douanes attribue à une marchandise. Dans la même logique, il convient de souligner que l’espèce des marchandises est déterminée par sa classification dans le tarif des douanes. Dans ce document, les marchandises de toute nature  font l’objet d’un classement selon une nomenclature méthodique. La détermination précise de la rubrique dans laquelle se classe une marchandise, est indispensable car elle conditionne l’application au passage des frontières : du droit de douane, des taxes fiscales ou parafiscales, des mesures de contrôle des mouvements des échanges commerciaux, de certaines dispositions légales et réglementaires particulières[footnoteRef:3]. [3:  DIOUF. JB, Douane, réglementations communautaire UEMOA-CEDEAO, réglementation internationale, Didactikos, édition 2022, p.88.] 

Cette spécification des marchandises, nécessaire à une bonne application des droits de douanes et autres taxes, suppose une nomenclature tarifaire susceptible de rendre efficace la distinction entre les marchandises.
La nomenclature tarifaire se présente comme une liste exhaustive de produits de toute nature énumérés dans un certain ordre[footnoteRef:4]. Elle reprend la codification internationale communément appelée « système harmonisé (SH) de codification et de désignation des marchandises ». Ce système constitue un impératif de rationalisation et d’harmonisation de la désignation et de la codification des marchandises. Elaboré dans le cadre de l’Organisation Mondiale des Douanes, le SH répond à un triple objectif : [4:  BERR. JC et TREMEAU. H, Le droit douanier, LGDJ, 1975, p. 109.] 

· La facilitation des échanges ;
· La réduction des coûts de ceux-ci ;
· Le simplification des codifications pour permettre les comparaisons ainsi que la collecte des statistiques du commerce mondiale ;
Comment lire la nomenclature (le tarif) ?
En réalité chaque produit ou marchandise ne peut correspondre qu’à une seule position tarifaire.
La lecture tarifaire d’un produit ou d’une marchandise induit à une opération de qualification juridique qui peut se révéler pénible. La qualification de la marchandise doit être d’autant plus précise que la taxation est plus spécialisée et son raffinement dépend de celui des taux de taxation eux-mêmes. 
Les marchandises sont classées en position et sous-position ; la première est constituée des quatre premiers chiffres du SH, elle est donc déterminée au niveau mondial. La sous-position est constituée des quatre premiers chiffres de la position tarifaire et deux chiffres complémentaires. Elle est également déterminée au niveau mondial.
Par ailleurs, l’alinéa 2 du présent article « …Sans préjudice des règles générales d'interprétation du Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, une décision du Directeur général des douanes détermine en tant que de besoin la position tarifaire dans laquelle doivent être classées notamment les marchandises qui ne sont pas spécifiquement désignées dans la nomenclature ou qui sont susceptibles d'être rangées dans plusieurs positions » prévoit le cas des marchandises non comprises dans le SH auxquelles il est donné autorisation au Directeur Général des Douanes de classer et de déterminer la position tarifaire.

                    



Paragraphe II : Contestation des décisions de classement

ARTICLE 16
1. Les contestations relatives aux décisions prévues à l'article 15 ci-dessus, peuvent être portées devant la Commission de règlement des litiges douaniers qui statue dans les conditions prévues au titre XIII du présent code. 
2. Sauf recours aux juridictions compétentes et sous réserve des dispositions communautaires y afférentes, les décisions de classement prises par la Commission de règlement des litiges douaniers sont d’application immédiate et n’ont pas d’effet rétroactif.
                                      ------------------------------------------------
   Toute personne intéressée peut élever des contestations par rapport à une décision de classement. La résolution de telles contestations revient a priori à la Commission de règlement des litiges douaniers.
Le fondement des recours dirigés contre les décisions de classement se trouve à l’article 418 du présent Code qui offre à tout usager la possibilité de saisir la Commission de règlement des litiges douaniers. Cependant l’exercice  d’un tel recours est soumis à un formalisme strict.
D’abord,  le requérant est tenu de porter la contestation auprès du Directeur général des Douanes qui, dans un délai de deux (02) mois à compter de la saisine, doit notifier à celui-ci les motifs sur lesquels se fonde l’administration douanière.
Le requérant est invité par le Directeur général à acquiescer ou à fournir un mémoire en réponse dans un délai d’un (01) mois à compter de la notification. A la réception du mémoire en réponse, le Directeur général a un délai de quinze (15) jours pour donner une réponse définitive.
Toutefois, si le désaccord persiste, le requérant dans un délai d’un (01) mois à compter de la réponse ou de l’expiration du délai de 15 jours ci-dessus accordé au Directeur général, saisit la commission de règlement des litiges douaniers.
Le recours introduit devant la commission doit être matérialisé par une requête adressée au président de celle-ci. La requête est signé par le requérant ou son mandataire. Elle contient ses nom, qualité et demeure, l’indication de la décision attaquée, l’exposé des motifs. La commission rend sa décision dans un délai qui ne peut excéder deux (02) mois.
Toute partie non satisfaite de la décision de la Commission peut s’en ouvrir aux organes communautaires pour arbitrage ou au tribunal compétent dans un délai d’un (01) mois.
            
    


SECTION III – ORIGINE ET PROVENANCE DES MARCHANDISES

ARTICLE 17
1. A l'importation, les droits de douane sont perçus suivant l'origine des marchandises. 
2. Le pays d'origine d'un produit est celui où ce produit a été récolté, extrait du sol ou fabriqué. Lorsque le produit a été fabriqué dans plusieurs pays, le pays d’origine du produit est celui où a eu lieu la transformation la plus substantielle ou la dernière transformation substantielle. 
3. Les règles de détermination de l'origine communautaire des marchandises sont fixées par les dispositions communautaires. 
4. Toutefois des règles particulières de détermination de l’origine peuvent être fixées par des conventions et accords internationaux. 
5. Les produits importés ne bénéficient du traitement préférentiel lié à leur origine que s'il est régulièrement justifié de cette origine et du transport direct depuis le pays d'origine jusqu'au pays d'importation. 
6. Un arrêté du Ministre chargé des finances, après consultation des Ministres concernés, précise, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles les justifications d'origine ou de transport direct doivent être produites. 
7. Le pays de provenance est celui d'où les marchandises ont été expédiées en droiture à destination du territoire douanier.
                                   --------------------------------------------------------
L’origine de la marchandise est définie comme le lien géographique qui unit la marchandise à un pays donné dont elle est réputée issue. La détermination de l’origine d’une marchandise est devenue l’opération la plus complexe de la taxation douanière. C’est à partir de l’origine que sont déterminés les droits applicables à une marchandise[footnoteRef:5]. [5:   BERR. JC et TREMEAU. H, Le droit douanier, LGDJ, 1975, p. 114.] 

Selon l’Annexe spécifique K de la Convention de Kyoto révisée, en son chapitre 1, le pays d’origine des marchandises est « le pays dans  lequel les marchandises ont été produites ou fabriquée, selon des critères  énoncés aux fins de l’application du tarif douanier, des restitutions quantitatives, ainsi que de toute autre mesure relative aux échanges ».
Cependant, l’origine est à distinguer de la provenance qui s’entend du pays dans lequel a commencé le dernier transport de la marchandise. La provenance d’un produit est plutôt prise en compte surtout pour l’application des mesures d’ordre sanitaire ou phytosanitaire.
En réalité, beaucoup de théories ont été amorcées en ce qui concerne la définition de la notion d’origine. Cette multiplicité de l’appréhension de la notion d’origine est liée au caractère abstrait de celle-ci dont le contenu varie en fonction de nombreuses considérations, généralement tirées des objectifs de politique commerciale. Pour certains, l’origine des marchandises semble ne pouvoir être définie que par voie de réglementation unilatérale. 
L’alinéa 1 du présent article règle aussi le problème crucial des marchandises dont le processus de fabrication s’est effectué dans plusieurs pays. Et la solution qui a été optée est de considérer la marchandise comme originaire du pays où elle a subi sa transformation substantielle.
Dans la pratique, la détermination de l’origine d’une marchandise conditionne à l’importation :
· Les droits et taxes applicables : droit commun du tarif extérieur commun, droit préférentiel, droit réduit ou nul ;
· L’application éventuelle des restrictions, des prohibitions ;
· L’établissement des statistiques.
La complexité de la notion d’origine occasionne parfois son application douteuse de la part du juge.
C’est le cas de la Cour suprême sénégalaise dans son arrêt n°31 du 18 mai 1974 opposant l’Administration des douanes au sieur Jawad MEROUEH.
Dans cette affaire, le sieur MEROUEH qui devait importer du sucre au Sénégal avait déclaré à l’Administration de la douane que celui-ci était d’origine française alors que le sucre devait être ultérieurement exporté du Brésil à la France par son fournisseur. Cette déclaration d’origine française a été faite sur la base d’un certificat d’origine délivré par la Chambre de commerce de Bordeaux.  
Considérant que le sieur MEROUEH a fait une fausse déclaration d’origine pour bénéficier d’un régime préférentiel, l’Administration de la douane a agi en justice contre celui-ci. Cependant, la Cour d’appel de Dakar saisi de l’affaire avait relaxé Jawad MEROUEH au motif que « sa déclaration n’était pas inexacte et qu’en tout état de cause, l’intention coupable n’était pas établie ».
Devant la Cour Suprême, l’Administration de la douane a fait grief à l’arrêt de la Cour d’appel en prétendant que l’intention coupable du sieur MEROUEH était indiscutable en ce qu’il avait, à l’importation au Sénégal, déclaré d’origine française du sucre exporté de France alors que le sucre avait été exporté ultérieurement au Brésil. D’autre part, le document sur lequel, il s’est fondé pour faire la déclaration d’origine, à savoir un certificat d’origine délivré par la Chambre de commerce de Bordeaux ne permettait pas à l’importateur sénégalais de bénéficier du régime préférentiel institué par la convention de Yaoundé.
Dans sa réponse, la Cour Suprême a noté : « malgré l’autorisation d’importation qui vise du sucre d’origine brésilienne, la marchandise importée par MEROUEH avait été en réalité prise sur le marché intérieur français.
Attendu que c’est à bon droit, dans ces conditions, qu’a été reconnue exacte la déclaration de MEROUEH concernant l’origine française du sucre qui lui avait été livré et qu’a été prononcée, abstraction faite des motifs surabondants, la relaxe du prévenu, l’usage de faux documents en vue d’obtenir le bénéfice du régime préférentiel institué par la convention de Yaoundé ne lui étant pas par ailleurs reproché ».  
A l’analyse, il est aisé de constater, dans cette affaire, que la Cour Suprême a confondu les notions « d’origine » et de « provenance ». Cette dernière renvoyant au pays dans lequel a commencé le dernier transport de la marchandise. En l’espèce, la France n’est que le pays de provenance du sucre dont il n’est pas contesté que la fabrication ait eu lieu au Brésil. Autrement dit, l’application du régime préférentiel institué par la Convention de Yaoundé est discutable dans le cas de figure en ce que seule l’origine permet de faire appliquer les régimes préférentiels. 
La notion d’origine est plutôt tributaire à des critères objectifs, par exemple le pays où le produit a été fabriqué où il a reçu sa transformation substantielle. Ici aucun critère objectif n’a permis de rattacher le sucre importé par MEROUEH à la France à part qu’elle est le pays de transit de celui-ci. Alors, le fait pour la Cour Suprême de se baser sur le fait que le produit a été prise sur le marché intérieur français pour ensuite attester son origine française est fort discutable.   

C’est avec la notion d’origine que se met en œuvre la coopération des Etats en matières douanière. Ainsi, pour savoir si une marchandise importée bénéficie de privilèges douaniers, l’administration des douanes s’intéresse sur les documents qui attestent son origine. Mais la preuve de l’origine est rapportée par le déclarant qui se prévaut d’un régime préférentiel.
    Dans un arrêt rendu le 16 décembre 2020 (Pourvoi N° 18-20.229), la Cour de cassation française a jugé : « Le bénéfice d'un régime préférentiel est subordonné à la présentation d'une preuve de l'origine des marchandises, qui doit, en principe, intervenir au moment du dédouanement et suppose la possibilité de leur contrôle physique par l'administration des douanes ».
En l’espèce, la société qui avait formé pourvoi en cassation estimait, qu’en l'absence de contestation portant sur la déclaration d'origine des marchandises dont l'importation était soumise à un tarif douanier préférentiel, les douanes françaises ne pouvaient légalement taxer d'office lesdites marchandises à un taux exorbitant et disproportionné, sans autrement s'en expliquer au regard des exigences issues des articles 91 et suivants du code des douanes communautaire, ensemble l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.
Par ailleurs, la notion d’origine peut se révéler parfois comme un élément d’appréciation de l’infraction de contrebande. Il en est ainsi des personnes qui détiennent ou transportent des marchandises spécialement visées par arrêté ministériel, une présomption de culpabilité du délit de contrebande peut reposer sur elles, jusqu’à ce qu’elles rapportent des justificatifs d’origine des marchandises qui sont à leur disposition.
Que les justificatifs en question doivent être des écrits émanant des autorités habilitées et que des seuls témoignages ne sauraient suffire pour établir l’origine d’une marchandise. 
 Sous ce rapport, la Cour de cassation sénégalaise a jugé, dans son arrêt n°13 du 18 avril 1995, « qu’en se fondant sur les témoignages des épouses de l’inculpé et du bijoutier pour confirmer l’ordonnance de non-lieu entreprise alors que selon les procès-verbaux auxquels il se réfère expressément et ses propres énonciations, l’inculpé a reconnu avoir introduit clandestinement par petites quantités  la marchandise litigieuse au Sénégal et n’a pu produire aucun document justificatif de son origine, l’arrêt attaqué a violé les dispositions combinées des articles visés aux moyens ». 
Dans cette affaire le sieur Demba Ibrahima DIOUM  a été inculpé du délit de contrebande suite à son interpellation alors qu’il était porteur de lingots d’or de 9,993 grammes. A l’issue de l’information, une ordonnance de non-lieu a été prise par le juge d’instruction, laquelle ordonnance a été confirmée en appel par la Chambre d’accusation. Par la suite, le Procureur général près la Cour d’appel de Dakar s’est pourvu en cassation contre l’arrêt de la Chambre d’accusation. Entre autres griefs soulevés, le Procureur général a estimé que l’arrêt attaqué violait les articles 208 et 312 du Code des douanes et l’arrêté n°012-588/MEF/DGD/DERD en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de non-lieu rendu en faveur de Demba Ibrahima DIOUM, inculpé de contrebande, au motif que les témoignages suffisent pour déterminer l’origine des lingots d’or saisis entre ses mains en l’absence de tout certificat justificatif d’origine, contrairement à ce que prévoient les textes suscités.
La Cour a suivi le Procureur général et a cassé l’arrêt de la Chambre d’accusation au motif que lesdits témoignages ne peuvent constituer de justificatifs d’origine des lingots d’or.
   Face aux difficultés rencontrées en ce qui concerne la détermination de l’origine communautaire des produits, le Directeur général des Douanes a pris, le 17 janvier 2017, la note de service n°0178/MEFP/DGD/DRCI/BO/ds portant rappel de la preuve de l’origine communautaire des produits de l’UEMOA et de la CEDEAO.
Dans cette note, il a été précisé que l’origine communautaire des produits au sein de l’UEMOA et de la CEDEAO est obligatoirement attestée par un certificat d’origine dont le modèle a été précisé par la même note. La délivrance d’un tel certificat est du ressort de la Direction en charge de l’industrie. Un certificat ne peut couvrir qu’un seul produit. Le délai de validité du certificat d’origine est de 18 mois, à compter de sa date de délivrance dans le cadre du régime de la Taxe préférentielle communautaire de l’UEMOA. En revanche, il est de 06 mois dans le cadre du Schéma de Libéralisation des Echanges de la CEDEAO.   
Cependant, les produits de l’agriculture, de l’élevage et les articles faits à la main sont dispensés de la production de certificat d’origine, ainsi que les marchandises expédiées par petits envois ou contenus dans les bagages des voyageurs et dont la valeur n’excède pas deux cents mille (200.000) franc CFA.   


 




SECTION IV – VALEUR DES MARCHANDISES
                           
                                Paragraphe 1 : A l’importation
ARTICLE 18
1. A l’importation, la valeur en douane des marchandises, pour la perception des droits et taxes, est la valeur transactionnelle telle que prévue par les règles pertinentes de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VII du GATT dénommé Code d'évaluation de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC). 
2. Toutefois, lorsque la valeur en douane ne peut être déterminée selon les dispositions de l’alinéa 1 ci-dessus, il doit être fait application des méthodes de substitution ci-dessous et conformément, aux règles de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VII du GATT : 
- valeur transactionnelle de marchandises identiques ; 
- valeur transactionnelle de marchandises similaires ;
 - méthode de la valeur déductive ; 
- méthode de la valeur calculée ; 
- méthode du dernier recours. 
Ces différentes méthodes s’appliquent, conformément aux dispositions pertinentes du Règlement communautaire et aux textes subséquents. 
3. En tant que de besoin, les modalités d'application des alinéas 1 et 2 du présent article sont précisées par décision du Directeur général des douanes.
                          ----------------------------------------------------------------
Dans un système de taxation ad valorem, la détermination de la valeur en douane est une étape fondamentale de l’opération de dédouanement. La valeur de la marchandise sert, en effet, à asseoir les droits de douane proprement dits, ainsi d’ailleurs que les autres droits, taxes et redevances. On conçoit aisément l’attention que portent les usagers et le service des douanes à cet élément capital. 
La valeur en douane des marchandises importées a été définie par l’article 1 du Règlement n°05/99/CM/UEMOA du 06 août 1999 comme « la valeur des marchandises déterminée en vue de la perception des droits et taxes du Tarif Extérieur Commun ».
Autrement dit, la détermination de la valeur en douane désigne le processus permettant de déterminer la valeur en douane des marchandises. Elle sert de base pour :
· Le calcul des droits de douane, lorsqu’ils sont exprimés en pourcentage de la valeur des marchandises et connus sous le nom des droits « ad valorem » ;
· Le calcul de la TVA sur les marchandises importées ;
· L’élaboration des statistiques commerciales ;
Au Sénégal, la détermination de la valeur des marchandises importées se fait conformément aux règles pertinentes relatives à la mise en œuvre de l’article VII du GATT.
Dans le cadre de cet accord, la base première pour la détermination de la valeur en douane est la « valeur transactionnelle » tel qu’il est repris dans le présent article.
L’article 1 de l’accord précise que la valeur en douane des marchandises importées sera la valeur transactionnelle, c’est-à-dire le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises lorsqu’elles sont vendues pour l’exportation à destination du pays d’importation, après ajustement aux dispositions de l’article 8. 
Toujours aux terme de ce même article, pour déterminer si la valeur transactionnelle est acceptable aux fins d’application de la règle préalablement posée par le présent article, le fait que l’acheteur et le vendeur sont liés au sens de l’article 15 ne constituera pas en soi un motif suffisant pour considérer la valeur transactionnelle comme inacceptable. Dans un tel cas, les circonstances propres à la vente seront examinées, et la valeur transactionnelle admise pour autant que ces liens n’ont pas influencé le prix. Si compte tenu des renseignements fournis  par l’importateur ou obtenus d’autres sources, l’administration des douanes a des motifs de considérer que les liens ont influencé le prix.
La valeur transactionnelle est appréciée sans qu’il ait lieu de tenir compte ni du moment de la conclusion de la transaction, ni des fluctuations susceptibles d’intervenir après cette date. La date retenue est appréciée au moment de l’importation. Elle est celle de l’enregistrement de la déclaration de la mise en consommation. Il faut cependant tenir compte des taux de conversion de la monnaie de facturation.
Les montants des intérêts versés au titre d’un accord de financement conclus par l’acheteur et relatifs à l’achat des marchandises importées ne sont pas considérés comme faisant partie de la valeur en douane si un certain nombre de conditions sont satisfaites.  
Toutefois, il peut arriver que l’administration des douanes, confrontée aux réalités de la vie commerciale internationale, soit conduite à écarter le critère général de la valeur en douane. Le prix de la marchandise telle qu’il a été fixé par les parties devient alors un élément simplement indicatif. Suivant les circonstances, l’administration s’y référera ou le négligera complétement. Cette liberté est conditionnée par toute une série de dispositions réglementaires d’origine tant nationale qu’internationale. Ce système d’évaluation dénommé « évaluation directe » tient à deux ordres de préoccupations bien distincts. Tantôt, le prix stipulé par les parties  présente à des degrés divers les rapports avec la réalité. L’évaluation directe est alors placée sous le signe de la méfiance à l’égard de l’importation considérée : l’évaluation directe consistera alors à substituer au prix réel un prix loyal. Tantôt, en revanche, sans que soit mise en cause la loyauté des relations commerciales, l’administration des douanes se trouve aux prises avec des opérations d’importation dont les caractéristiques techniques interdisent pratiquement le jeu de la définition générale de la valeur en douane. On assistera alors, à titre exceptionnel, à une évaluation fondée sur un ensemble hétérogéne de méthodes plus ou moins empiriques qui traduisent l’embarras de la théorie de la valeur en douane.                               
                             
                                   Paragraphe II : A l’exportation
ARTICLE 19
1. A l'exportation, la valeur à déclarer est celle de la marchandise au point de sortie. 
Cette valeur est déterminée en ajoutant au prix de la marchandise dans les magasins de l'exportateur, les frais de transport, ainsi que tous frais nécessaires pour l'exportation jusqu'à la frontière mais non compris le montant : 
a) des droits et taxes à l’exportation ; 
b) des taxes intérieures et charges similaires dont il a été donné décharge à l'exportateur. 
2. Pour certaines marchandises, dont la liste est établie par arrêté du Ministre chargé des finances, la valeur à déclarer peut être fixée par décision du Directeur général des Douanes.

            SECTION V- POIDS DES MARCHANDISES

ARTICLE 20
1. Au sens du présent code, on entend par : 
      - Poids brut : le poids cumulé de la marchandise et de tous ses emballages ; 
      - Poids net : le poids de la marchandise dépouillée de tous ses emballages ; 
      - Tare : le poids des emballages. La tare est réelle lorsqu'elle correspond au poids effectif des emballages. Elle est forfaitaire, lorsqu'elle représente le poids des emballages calculé forfaitairement, en pourcentage du poids brut. 
2. Le poids imposable des marchandises taxées au poids est déterminé par application de la tare réelle. 
3. Un arrêté du Ministre chargé des finances fixe les conditions dans lesquelles doit être effectuée la vérification des marchandises taxées au poids et le régime des emballages importés pleins.
                        

                      




                                  CHAPITRE VII – PROHIBITIONS
 
                  SECTION I - GENERALITES        

ARTICLE 21
1. Pour l'application du présent code, sont considérées comme prohibées toutes marchandises dont l'importation ou l'exportation est légalement interdite à quelque titre que ce soit, ou soumise à des restrictions, à des règles de qualité, de conditionnement ou à des formalités particulières. 
2. Lorsque l'importation ou l'exportation n'est permise que sur présentation d'une autorisation, licence, certificat, ou tous autres documents, la marchandise est prohibée si elle n'est pas accompagnée d'un titre régulier, ou si elle est présentée sous le couvert d'un titre non applicable. 
3. Les titres portant autorisation d'importation (licences, ou autres titres analogues) ne peuvent en aucun cas, faire l'objet de cession sous quelques formes que ce soit, notamment, la vente, le prêt, de la part des titulaires auxquels ils ont été nominativement accordés. 
4. Des décisions du Directeur général des douanes précisent, en tant que de besoin, les conditions de mise en œuvre de ces dispositions.
                              ----------------------------------------------------------
Aux termes de cet article, deux types de prohibition sont prévues :
· La prohibition proprement dite, c’est-à-dire, les marchandises dont l’importation ou l’exportation est catégoriquement interdite et à quelque titre que ce soit. Dans cette catégorie on retrouve sans doute la drogue.
· La prohibition conditionnée, c’est-à-dire des marchandises qui sont soumises à des restrictions, à des règles de qualité, de conditionnement ou à des formalités particulières.
Toute la difficulté se trouve au niveau du second type de prohibition avec l’emploi des concepts clés non définis comme « restriction ».
Cependant en 1969, la Commission européenne a tenté une définition des mesures équivalant à des restrictions quantitatives. A cette occurrence, elle les a assimilées à « toute disposition légale, réglementaire ou administrative, ainsi que tous les actes émanant d’une autorité publique (…) ou des mesures qui régissent la commercialisation des produits (…) et qui font obstacle à des importations qui pourraient avoir lieu en leur absence, y compris celles qui rendent les importations plus difficiles ou onéreuses » (Dir. n° 70/50.CEE du 21 décembre 1969).
En revanche du point de vue jurisprudentiel, il y a eu un peu plus de balbutiement quant à l’appréhension de la notion de restriction, tant le juge s’est passé à des conceptions différentes de celle-ci par moment larges et par moment strictes.
Dans un premier temps, la Cour de Justice de l’Union européenne a retenu une conception étroite de la « restriction ». En effet, dans un arrêt rendu en 1974, Dassonville, ce concept recouvrait « toute réglementation commerciale des Etats membres susceptible d’entraver directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement le commerce intracommunautaire » (CJCE, 11 juillet 1974, n°8/74 : Rec 837). 
Quatre ans après, le juge communautaire européenne a élargi sa définition en prenant en considération la définition donnée par la Commission européenne en 1969. Ici, il a admis qu’une mesure d’effet équivalent à des restrictions quantitatives recouvre tous les « obstacles à la libre circulation des marchandises résultant (…) de l’application à des produits en provenance d’autres Etats membres où ils sont légalement fabriqués ou commercialisés, de règles relatives aux conditions auxquelles doivent répondre ces marchandises (…) mêmes si ces règles sont indistinctement applicables à tous les produits » ( CJCE, 20 février 1979, n°120/78 : Rec 649).
Ces deux décisions ont constitué le socle d’une jurisprudence abondante de la Cour de Justice sur la question de la restriction. Elles se sont traduites par une extension sans cesse de la notion de restriction.

SECTION II – PROHIBITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES MARQUES, DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DES INDICATIONS D’ORIGINE

ARTICLE 22
1. Sont prohibés à l’importation, exclus de l'entrepôt, du transit et de la circulation, tous produits étrangers, naturels ou fabriqués, portant soit sur eux-mêmes, soit sur des étiquettes, bandes enveloppes, ballots, caisses ou sur tous autres emballages, une marque de fabrique ou de commerce, un nom, un signe ou une indication quelconque de nature à faire croire qu'ils sont d'origine sénégalaise ou qu'ils ont été fabriqués au Sénégal. 
2. Cette disposition s'applique également aux produits étrangers, naturels ou fabriqués, obtenus dans une localité de même nom qu'une localité sénégalaise qui ne portent pas en même temps que le nom de cette localité, le nom du pays d'origine et la mention « importé », en caractères manifestement apparents. 
3. Sont prohibés à l'importation et exclus de l'entrepôt tous les produits étrangers qui ne satisfont pas aux obligations imposées en matière d'indication d'origine et d’appellation géographique par la législation en vigueur.
                                  ------------------------------------------------------
      Selon la cour de Cassation française, une Cour d’appel ne prive pas sa décision de base légale en estimant que la preuve de l’infraction reprochée n’était pas mise à la charge du prévenu et qu’il n’avait pas effectué de fausses déclarations en douane quant à l’origine de la marchandise importée, sans rechercher si l’import	ation d’Inde de produits portant la mentions « made in Réunion » en méconnaissance de la prohibition prévue par l’article 39 ne caractérisait pas le délit réputé importation sans déclaration de marchandises prohibées. (Crim. 25 juin 2008, n°07-84.438).
 
ARTICLE 23
Sont prohibées, l’importation de marchandises présentées sous une marque contrefaite, y compris lorsqu’elles sont déclarées pour le transit ou placées sous un autre régime suspensif, en entreprise franche ou en point franc ou pour tout autre régime particulier, en magasins ou aires de dédouanement, ainsi que l’exportation et la réexportation de ces marchandises.

SECTION III – AUTRES PROHIBITIONS

ARTICLE 24
Tombent sous le coup des dispositions de l’article 21 ci-dessus, les marchandises dont l’importation ou l’exportation est interdite pour des raisons : 
 d’ordre public ; 
 de sécurité publique ; 
 de protection de la santé ou de la vie des personnes et des animaux ; 
 de moralité publique ; 
 de préservation de l’environnement ; 
 de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ; 
 de respect du droit de la concurrence ; 
 de défense des consommateurs.
                             
Le fondement des prohibitions en matière douanière se trouve dans la volonté de préserver l’ordre public, les bonnes mœurs, la santé publique et la sécurité publique… 
Selon la Cour de cassation française, est à bon droit déclaré coupable d’importation sans déclaration de marchandises prohibées au sens de l’article 38-4 le commerçant qui importe des détecteurs de fumée contenant des matières radioactives sans être titulaire des autorisations requises par le code de la Santé publique. Les restrictions à l’importation édictées pour des raisons de protection de la santé ne peuvent être considérées, en l’absence de preuve contraire, comme un moyen de discrimination arbitraire  ou une restriction déguisée dans le commerce entre les Etats membres au sens de l’article 36 du traité de la CE, dès lors que les mêmes autorisations sont exigées par toutes les autres transactions réalisées à l’intérieur du marché national. (Crim. 05 février 1998 n°96-85. 596 P : RTD com.). 

 ARTICLE 25
Des décrets et des arrêtés fixent, en tant que de besoin, les conditions et les modalités d’application des articles 21 à 24 du présent code.

CHAPITRE VIII – CONTRÖLE DU COMMERCE EXTERIEUR ET DES CHANGES 

ARTICLE 26
Indépendamment des obligations prévues par le présent code, les importateurs, les exportateurs et les voyageurs doivent se conformer à la réglementation du contrôle du commerce extérieur ainsi qu’à la législation communautaire relative aux relations financières extérieures des Etats membres.
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